
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B011_2024

OBJET :  Mobilités  :  Convention  de  subventionnement  pour  l'achat  d'un  véhicule
accessible PMR et de partenariat pour la gestion du service de mise à disposition du
véhicule avec la délégation Manche d'APF France Handicap

Exposé

En tant qu’autorité organisatrice de la mobilité (AOM), la Communauté d’Agglomération du
Cotentin  a  développé  une  offre  de  mobilité  sur  son  territoire,  à  travers  divers  services
regroupés sous la marque Cap Cotentin depuis 2021. 

Cette offre comprend déjà un service de transport de personnes à mobilité réduite (TPMR),
mais elle a vocation à aller vers plus d’accessibilité. La loi d’orientation des mobilités (2019)
stipule  qu’une  AOM  peut  contribuer  à  un  service  de  mobilité  solidaire,  notamment  à
destination des publics en situation de handicap, organisé par un acteur associatif.

Dans le cadre de ses missions, l’association APF France handicap gère un service de mise à
disposition de véhicules adaptés aux personnes à mobilité réduite (PMR), à destination de
ses adhérents et des personnes accompagnées par ses services. 

L’APF France  handicap  a  sollicité  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  pour  le
financement  d’un  nouveau  véhicule  adapté  aux  PMR  et  partagé  entre  utilisateurs.  Ce
nouveau véhicule est voué à remplacer les actuels véhicules vieillissants de l’association.

Le coût  d’acquisition  du véhicule  est  de 43 314,70 €.  La Communauté  d’Agglomération
souhaite subventionner cette acquisition à hauteur de 80%, soit 34 651 €. Cette subvention
est  toutefois  conditionnée au respect  de contreparties  par  l’association quant  au service
offert aux usagers. 

Pour ce faire, il convient de :
- conclure  une  convention,  dont  le  projet  est  joint  en  annexe,  pour  préciser  les

conditions dans lesquelles la Communauté d’Agglomération du Cotentin accorde à
l’APF  France  handicap  le  subventionnement  du  véhicule  (durée  d’engagement,
accès au service, fonctionnement et gestion du service, identification et promotion du
service, suivi et évaluation du service),

- valider le règlement d’utilisation du service tel que proposé par l’APF et annexé à la
présente décision.
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Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2023_082 du 29 juin 2023 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°6,

Vu le Code des Transports, 

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, 

Vu  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République,

Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 29 – Contre: 0 – Abstention : 0)

- Approuver le projet de convention, tel que joint en annexe de la présente décision,
relatif au subventionnement de l’achat d’un véhicule PMR par l’APF France Handicap
et au partenariat pour la gestion du service lié à cette acquisition, 

- Approuver la subvention de 34 651 € prévue dans le cadre de cette convention, à
verser auprès de l’APF France Handicap, 

- Approuver le règlement de service tel que proposé par l’APF France Handicap et
joint en annexe de la présente décision, 

- Préciser que  cette  dépense  sera  réalisée  sur  la  ldc  8417  du  budget  annexe
Transports, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente décision,

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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